Synthèse sur la gestion documentaire du Dossier Médical de Santé au Travail (DMST)

Contexte : Le DMST est produit par le service de médecine du travail. On retrouve dans plusieurs établissements la question de la gestion de ce dossier suite au départ d’un agent : quel service doit se charger de sa conservation, le service des Archives ou la médecine du travail ?
Réponses : une vingtaine dont 
· 4 établissements d’enseignement supérieur
· 1 rectorat
· 4 établissements de santé
· 2 Archives municipales
· 1 Archives départementales
· 2 établissements publics
· 2 établissements privés
· 1 syndicat
Cas 1 : le DMST est géré de sa production à sa conservation par le médecin du travail
Au départ de l’agent, le dossier est conservé par le médecin du travail dans ses locaux. Le service des Archives n’intervient pas dans le cycle de vie du document.
Note : c’est le mode de gestion qu’on retrouve particulièrement en établissements de santé. Cela suppose néanmoins une capacité du service de la médecine du travail à conserver les dossiers (espaces de stockage, suivi du cycle de vie des documents, personnel disponible, etc)

Cas 2 : Le DMST est conservé conjointement par le service des Archives et le médecin du travail
Au départ de l’agent, le dossier est conservé dans les locaux du service des Archives, mais les archivistes n’ont pas accès au dossier. Généralement, une armoire dédiée fermée à clé, dont seul le médecin du travail a accès. Cela suppose donc un accès aux locaux de stockage du service des Archives par le médecin du travail ainsi que du matériel spécifique.
Note : pratique courante qu’on retrouve en archives municipales, dans le privé et quelques établissements de santé

Cas 3 : Le DMST est conservé par le service des Archives uniquement
· Le DMST est versé par le médecin du travail
Au départ de l’agent, un versement est préparé par la médecine du travail. On retrouve l’usage de plis confidentiels et de chiffrement des données dans les bordereaux. Seule la cote figure sur les boîtes. Le médecin est le seul à pouvoir consulter les dossiers. Le versement et la destruction sont encadrées strictement. 
Note : Ce cas est quasiment similaire au cas 2, mais il y a un versement au service des Archives et pas simplement un stockage des dossiers au service des Archives.
· Le DMST est versé par la Direction des Ressources Humaines
La Direction des Ressources Humaines centralise les DMST et prépare le versement. Le DMST est parfois intégré au dossier administratif de l’agent à son départ. 
Note : Pratique plus rare mais qu’on retrouve en archives municipales ou archives universitaires. Pose des questions de confidentialité sur le contenu des dossiers.

Conclusion :
Divers pratiques coexistent autour de la gestion du DMST. Dans la majorité des cas, ce sont des contraintes matérielles qui orientent la gestion du DMST (espaces disponibles, sécurité des lieux de stockage, vacances de postes…). Il semble ne pas y avoir un consensus sur les règles de gestion, le DMST étant un document d’archives à la croisée des archives intermédiaires et du dossier de patient dont la gestion en milieu hospitalier est réglementée. Un dialogue entre l’archiviste et la médecine du travail semble nécessaire pour trouver une solution en fonction des moyens de chaque établissement, pour permettre la sécurité et la bonne gestion du document.
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